
  

 
 
 
 

Marseille, le 23 juin 2011 

Le GPMM forme               
25 cadres de ports 

africains           
 

 

 

Du 14 juin au 24 juin 2011, 25 cadres de ports francophones, de la République Démocratique du Congo, du 

Cameroun, du Sénégal, du Bénin, du Togo, de Guinée, du Gabon, des Comores et de Djibouti sont à Marseille, 

au GPMM, dans le cadre d’un programme de formation portuaire engagé par la CNUCED (Conférence des 

Nations Unies pour le Commerce et le Développement).   

Cette session de 2 semaines de formation et d’échanges dispensées par des cadres experts des ports de 

Marseille, de Nantes St Nazaire, Dakar et Valencia clôturera un cycle de deux années consécutives permettant 

à ces professionnels portuaires africains de concilier apports théoriques et expériences sur le terrain, dans leurs 

ports et dans les ports européens. Un certificat de formation sera remis aux 25 cadres portuaires le vendredi 24 

juin en présence de Jean-Claude Terrier, Président du Directoire du GPMM. 

Depuis l’engagement du GPMM en faveur de la formation portuaire de la CNUCED il y a 6 ans, ce sont près 

de 90 cadres provenant de plus de 12 pays différents d’Afrique qui auront été sensibilisés à la gestion moderne 

des ports par les professionnels de Marseille Fos. 

Cet engagement avait été confirmé par le Président du Directoire du GPMM et le Secrétaire Général de la 

CNUCED, Supachai Panitchpakdi, le 24 septembre 2010 avec la signature d’un protocole d’accord précisant 

les modalités et conditions du partenariat et de la coopération pour les années à venir. 

Ainsi, ce partenariat légitime le port de Marseille Fos comme un des ports de référence dans le domaine de la 

formation. De plus, ces actions permettent au Port de tisser des liens durables avec les responsables de ces 

communautés portuaires qui se révèlent utiles dans ses démarches de prospection et de benchmark sur le 

continent africain. Il permet, en outre, au Grand Port Maritime de Marseille de mieux répondre aux besoins des 

communautés portuaires bénéficiaires, notamment sous la forme de missions d'assistance technique et de 

séminaires de formations.  

 

 

 

 


